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Crédits 20, 25 et L30 — Commission de la Capitale natio
nale (.Rapport à la Chambre le 18 mai 1972)

Au comité permanent du travail, de la main-d'oeuvre et 
de l’immigration

Crédit 1 — Ministère du Travail (Rapport à la Chambre 
le 21 mars 1972)Au comité permanent des affaires indiennes et du déve

loppement du Nord canadien

Crédits 1, 5, 10, L15, L16, 20, 25, 30, L35, L40, L45, L50, 
L55, L60, 65, 70 et 75 — Ministère des Affaires indien
nes et du Nord canadien (Réputés rapportés à la 
Chambre le 31 mai 1972 selon l’article 58(14) du 
Règlement)

Crédit 5 — Commission d’assurance-chômage (Rapport 
à la Chambre le 31 mai 1972)

Crédits 1, 5, 10, 15 et 20 — Ministère de la Main-d’oeuvre 
et de l’Immigration(Crédits 1, 5 et 10 rapportés à la 
Chambre le 10 mai 1972); (Crédits 15 et 20 rapportés à 
la Chambre le 31 mai 1972)

Crédit L80 — Commission de l’énergie du Nord canadien 
(Réputé rapporté à la Chambre le 31 mai 1972 selon 
l’article 58(14) du Règlement)

Crédit 25 — Commission d’appel de l’Immigration (Rap
port à la Chambre le 10 mai 1972)

Au comité permanent des ressources nationales et des 
travaux publics

Crédits 1, 5, L10 et 15 — Ministère de l’Énergie, des 
Mines et des Ressources (Réputés rapportés à la 
Chambre le 31 mai 1972 selon l’article 58(14) du 
Règlement)

Crédits 20 et 25 — Commission de contrôle de l’énergie 
atomique (Réputés rapportés à la Chambre le 31 mai 
1972 selon l’article 58(14) du Règlement)

Au comité permanent de l’expansion économique 
régionale

Crédits 1, 5, 10, L15, L20, L25 et L30 — Ministère de 
l’Expansion économique régionale (Rapport à la 
Chambre le 1er juin 1972)

Crédits 35, 40 et 45 — Société de développement du 
Cap-Breton (Rapport à la Chambre le 1er juin 1972)

Crédits 30, 35, L40, L45 et L50 — Énergie atomique du 
Canada, Limitée (Réputés rapportés à la Chambre le 
31 mai 1972 selon l’article 58(14) du Règlement)

Au comité permanent des transports et des communica
tions

Crédits 1 et 5 — Ministère des Communications (Rapport 
à la Chambre le 26 mai 1972)Crédit L55 — Eldorado Nucléaire Limitée (Réputé rap

porté à la Chambre le 31 mai 1972 selon l’article 58(14) 
du Règlement) Crédit L10 — Société canadienne des télécommunica

tions transmarines (Rapport à la Chambre le 26 mai 
1972)Crédit 60 — Office nationale de l’énergie (Réputé rap

porté à la Chambre le 31 mai 1972 selon l’article 58(14) 
du Règlement) Crédits 1 et 5 — Postes (Réputés rapportés à la Chambre 

le 31 mai 1972 selon l’article 58(14) du Règlement)
Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, L30, 35 et 40 — Ministère des 

Travaux publics (Réputés rapportés à la Chambre le 
31 mai 1972 selon l’article 58(14) du Règlement)

Crédits 1, 5, 10, L15, 20, 25, 30, L35, 40, 45, 50, 55 et 60 — 
Ministère des Transports (Rapport à la Chambre le 26 
mai 1972)

Crédit 65 — Administration de pilotage de l’Atlantique 
(Rapport à la Chambre le 26 mai 1972)

Au comité permanent de la justice et des questions 
juridiques

Crédit 1 — Ministère de la Justice (Rapport à la Cham
bre le 23 mars 1972) Crédit 70 — Chemins de fer nationaux du Canada (Rap

port à la Chambre le 26 mai 1972)

Crédit 5 — Commission de réforme du droit du Canada 
(Rapport à la Chambre le 23 mars 1972) Crédits 75 et 80 — Commission canadienne des trans

ports (Rapport à la Chambre le 26 mai 1972)

Crédit 10 — Commission de révision de l’impôt (Rapport 
à la Chambre le 23 mars 1972)

Crédit 1 — Ministère du Solliciteur général (Rapport à la 
Chambre le 10 mai 1972)

Crédits 5, 10 et 15 — Services correctionnels (Rapport à 
la Chambre le 10 mai 1972)

Crédits 20 et 25 — Gendarmerie royale du Canada (Rap
port à la Chambre le 10 mai 1972)

Crédit 85 — Administration de pilotage des Grands Lacs 
(Rapport à la Chambre le 26 mai 1972)

Crédit 90 — Administration de pilotage des Laurentides 
(Rapport à la Chambre le 26 mai 1972)

Crédits 95, 100 et L105 — Conseil des ports nationaux 
(Rapport à la Chambre le 26 mai 1972)

Crédit L110 — Société des transports du nord Limitée 
(Rapport à la Chambre le 26 mai 1972)


